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POUR VOUS ACCOMPAGNER 
1. Les réponses à vos questions ci-dessous :  
https://www.devenirenseignant.gouv.fr/reforme-du-recrutement-et-de-la-formation-
initiale-des-professeurs-les-reponses-vos-questions-1523 
 
2. Les démarches à effectuer   

La pré-rentrée est prévue le 21 août 2026. Les lauréats du concours : 
- CRPE EXTERNE et INTERNE auprès de l’université de Mayotte 
- CRPE INTERNE EXCEPTIONNEL auprès de leur école d’affectation 

 
3. Vos contacts 

En cas de besoin vous pouvez joindre les services académiques selon les modalités qui suivent : 
RECTORAT DE MAYOTTE - DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE (DPE1D) 

- pe.stagiaires@ac-mayotte.fr  
- dep@ac-mayotte.fr  
- mvt1d@ac-mayotte.fr  
- 02 69 61 92 12 / 02 69 61 89 72 / 02 69 61 93 10   

 

4. Pour préparer votre rentrée 

Ressources pédagogiques : 
Afin de prendre vos marques durant l'été, de nombreuses ressources sont disponibles : 

• Circulaire de rentrée 2026 : les priorités de l’année scolaire 2026-2027 
• Liens à mettre par l’académie : www.ac-mayotte.fr  
• Le site du ministère de l'éducation nationale : le système éducatif, les enseignements, 

la vie scolaire, les métiers et ressources humaines. 
• La note de service « Affectation en qualité d’élève fonctionnaire et de fonctionnaire 

stagiaire des lauréats des concours du second degré – Rentrée de septembre 2026 ». 
• Eduscol : Le portail national des professionnels de l'éducation (programmes officiels, 

fiches d'accompagnement pédagogique). 
• Canopé : le réseau d'accompagnement pédagogique (boîte à outils, webinaires, 

conseils pratiques). En particulier l’espace Nouvel enseignant. 
• Cnesco : Le Conseil national d'évaluation du système scolaire (recherches, dossiers 

thématiques et recommandations pédagogiques). 

Journées d’accueil : 
Avant la rentrée scolaire, participez aux journées d’accueil organisées par l’école académique 
de la formation continue (EAFC) de l’académie 
 

Elles auront lieu : 
• Pour les élèves fonctionnaires : le 21/08/2026 à leur école d’affectation 
• Pour les fonctionnaires stagiaires : le 21/08/2026 à l’université de Mayotte 
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Ces journées ont pour objectif de vous présenter : 
• Les enjeux de l’année de stage ; 
• Les conditions de son déroulement ; 
• L’environnement scolaire dans lequel s’effectuera votre mise en situation 

professionnelle. 

 

La rectrice l’académie de Mayotte 
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